
Créé en mai 2009, le pôle développement emploie actuellement 3 agents de la CMA, qui travaillent
volontairement en toute transversalité sur toutes les actions dévolues au pôle.
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L’objectif était de créer une transver-
salité entre les besoins en formation
initiale et continue, et le conseil aux
entreprises. Une convention a d’une
part été passée entre l’Etat et le ré-
seau des Chambres de Métiers pour
financer l’apprentissage et aider les
jeunes dans leur entrée sur le marché
du travail. D’autre part, nos grandes
missions de CMA concernent la for-
mation continue et l’accompagne-
ment des entreprises. Nous voulions

donc qu’il n’y ait pas de frontière entre
le CIFAM, le service développement
économique et le service formation,
pour que les agents du pôle puissent
conseiller et accompagner les chefs
d‘entreprises en leur proposant des
formations adaptées, des conseils sur
l’accompagnement des apprentis, et
également orienter les jeunes vers des
formations et des apprentissages
source d’emplois.

“

Ce rôle de conseil aux entreprises, de com-
mercialisation des formations et de promotion
des actions de la CMA est très varié, et nous
conduit sur le terrain, en contact direct avec le
monde de l’entreprise. Nous devons être très
mobiles, à cheval entre le CIFAM et la CMA,
où nous occupons des bureaux volontaire-
ment temporaires

Annie Petit,
chargée de
développement
ÊTRE MOBILES, ENTRE
LE CIFAM ET LA CMA !

� Annie Petit
> 55 ans, formation BT Hôtellerie restauration
> 22 ans prof de restauration, dont 20 à la CMA
> Depuis janvier 2010 au pôle développement

“

� Sophie Lefort
> 30 ans, maîtrise d’anglais, ESC Grenoble
> 4 ans dans la formation continue à Paris
> À la CMA depuis 2 ans, conseillère

en formation continue

De gauche à droite : Sophie LEFORT, Gaël BERHAULT et Annie PETIT




